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 PROVINCE DE QUÉBEC 

  

 COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

 

 CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 

 

 ÉCOLE DE LANDRIENNE 

 

 RÉUNION DE LA SESSION ORDINAIRE  

 

DU 10 JUIN 2015 Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école de Landrienne, 

tenue à l’école de Landrienne, le dix juin deux mille quinze, à 19 h. 

 

 

 

PRÉSENCES :  M
mes

 Mélanie Champagne, présidente 

   Manon Dubé Angèle Trépanier 

 Nancy Marleau Johanne Banville 

    

 

 
 M. Normand Cossette 

 

  Aussi présente : 

 

  M
me

 Line Brochu, directrice 

 

ABSENCE : M
mes

 Geneviève Guévin 

  Lori Guay 

  Johanne Perron 

 

 

  Il est 19 h 12, le quorum est atteint. L’assemblée est 

présidée par madame Mélanie Champagne. 

 

 

LECTURE ET ADOPTION CE-563-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

DE L’ORDRE DU JOUR  madame Mélanie Champagne, 

 

QUE, l’ordre du jour de cette réunion soit et est adopté 

avec les ajouts suivants:  

-13. Projets d’investissement 2015-2016; 

  -15. Présentation à la municipalité et camp de jour. 

 

 
ADOPTÉE 

 

 

 

INTERVENTION DU Aucune 

PUBLIC  
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ADOPTION DU  Le procès-verbal est adopté tel que rédigé. 

PROCÈS-VERBAL 

DU 13 MAI 2015 CE-564-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition 

 de madame Nancy Marleau 

 

 QUE, le procès-verbal du 13 mai 2015 soit et est adopté  

  tel que rédigé. 

ADOPTÉE 

 

 

   

INFORMATION ET  Aucune 

CORRESPONDANCE   

 

 

RAPPORT DU COMITÉ Madame Nancy Marleau résume les propos tenus lors de  
DE PARENTS la dernière rencontre : 

 - Orientations budgétaires; 

 - Réorganisation de la Commission scolaire; 

 - Présentation de l’école alternative; 

 - Règles de répartition 2015-2016; 

 - Renouvellement du protecteur de l’élève; 

 - Retour sur le congrès. 

 

 

IDENTIFICATION DE LA Les membres décident que l’Assemblé générale 

DATE DE L’AGA EN annuelle aura lieu le 23 septembre 2015 

SEPTEMBRE 2015 
 CE-565-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

 madame Mélanie Champagne 
 
  QUE, l’assemblée générale annuelle ait lieu le 23 

septembre 2015. L’heure est à confirmer. 

 

  ADOPTÉE 

 

 

INTENTION DE RETOUR Madame Nancy Marleau et madame Lori Guay seront en 

ET PARENTS EN ÉLECTION élection. Madame Lori Guay n’aura plus d’enfants à 

l’école de Landrienne l’an prochain. 

 

 

RAPPORT ANNUEL Le rapport annuel sera préparé pendant de l’été. 

2014-2015  
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SERVICE DE GARDE Clientèle 2015-2016 

 Il y a 46 Inscriptions régulières et 7 inscriptions 

sporadiques pour un total de 53 inscriptions. 

 

 

 Activités de fin d’année 
 25 mai, Kermesse et Olympiades à Ste-Thérèse 

 26 mai, Visite des pompiers à Amos en avant-midi  

 29 mai, journée à l’école de Landrienne 

 
 Madame Angèle Trépanier propose l’approbation des 

sorties. 

 

 ACCEPTÉE 

 

FRAIS FACTURÉS AUX Une loi provinciale oblige maintenant à faire  

PARENTS (MATÉRIEL des appels d’offres à tous les deux ou trois ans.  

SCOLAIRE) ET DÉCISION Les deux offres reçues sont analysées. 

DU FOURNISSEUR  

Après l’analyse des deux offres de soumission reçues. Les 

membres de Conseil d’établissement choisissent de 

 retenir les services de la Papeterie commerciale pour les 

 deux prochaines années.  

 

 CE-566-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

 madame Mélanie Champagne. 
 

  QUE, les frais facturés aux parents pour le matériel 

scolaire 2015-2016 soient et sont adoptés tels que 

présentés. 

 

  ADOPTÉE 

 

 

ADOPTION DU BUDGET Madame Line Brochu présente le budget et  

ANNUEL DE LANDRIENNE répond aux questionnements. 

2015-2016 (ART.95) 

 Afin de laisser une trace des demandes d'utilisation de 

 budget, il est convenu de demander une lettre de madame

 Josée Bédard dans laquelle elle demande d'utiliser une 

 somme du fond à destination spéciale pour l'achat de 

 matériel de sport. Une demande écrite sera dorénavant 

 requise pour ce type de demande. 

 

 CE-567-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

 monsieur Normand Cossette. 
 

  QUE, le budget annuel de l’école de Landrienne pour 

2015-2016 soit et est adopté tel que présenté. 

 

  ADOPTÉE 
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ADOPTION DU BUDGET Madame Line Brochu présente le budget. Il est précisé  

ANNUEL DU SERVICE que les frais du Service garde seront augmentés à 8 $ par 

DE GARDE DE LANDRIENNE jour pour la clientèle régulière. 

2015-2016  

 CE-568-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de 

 madame Manon Dubé. 
 
  QUE, le budget du service de garde de l’école de 

Landrienne pour 2015-2016 soit et est adopté tel que 

présenté. 

  ADOPTÉE 

 

 

PROJET D’INVESTISSEMENT Les projets acceptés sont présentés : 

2015-2016 - Aménagement du dépôt sous les cages d’escaliers; 

 - Réaménagement du Service de garde; 

 - Relier les portes des cages d’escaliers au système  

   d’incendie; 

 -Réfection du couvre-plancher de l’entrée principale; 

 -Réfection du drainage périphérique. 

 

 

CLIENTÈLE PRÉVISIONNELLE Depuis la dernière rencontre il y a eu des nouvelles 

2015-2016 inscriptions soit en 1
re

 et en 2
ème

 année. 

 

 

APPROBATION DES Liste des activités juin: 

ACTIVITÉS SPORTIVES Voici les activités qui se sont ajoutées : 

ET SORTIES ÉDUCATIVES -6
e
 année, bénévolat pour la maison d’Ariane; 

 -5
e
 et 6

e
 année, visite du musée minier de Malartic; 

-6
e
 année, visite en anglais de la mieillerie de St-Marc le 

11 juin; 

 -3
e
 année, dodo à l’école le 19 juin. 

 

 
 Activités de fin d’année 

Le 23 juin, il y aura des activités en avant-midi et un 

dîner à la polyvalente organisé par l’OPP.  

 
 Monsieur Normand Cossette propose l’approbation des 

 activités. 

 

 ACCEPTÉE 
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PRÉSENTATION À  Un certificat a été remis au Conseil d’établissement. Les  

LA MUNICIPALITÉ personnes qui y ont participé font part de leurs  

ET CAMP DE JOUR commentaires positifs. 

  

 L’école prêtera ses locaux pour le camp de jour qui sera 

 ouvert tout le mois de juillet.  

 

 

AUTRES SUJETS Les spectacles de la semaine des arts seront diffusés sur le 

 canal communautaire. Pour Landrienne, la diffusion aura  

 lieu le 17 juin. 

 

 

PROCHAINE RÉUNION   La prochaine rencontre aura lieu le 23 septembre 2015 

 à l’école de Landrienne. L’heure de la rencontre est à  

 confirmer. 

 

 

ÉVALUATION La rencontre fut longue, mais s’est très bien déroulée. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE CE-569-15 IL EST RÉSOLU, sur proposition de  

  madame Nancy Marleau, 

 

  QUE, l’assemblée soit levée. 

 

 

    ADOPTÉE 

Il est 21 h 19. 
 

 

 ________________________________   ______________________________  

 Mélanie Champagne, Présidente Nancy Marleau, Secrétaire 


